
 
 

Politique de rémunération des mandataires sociaux 2025 

Adoptée par l’Assemblée générale mixte du 5 juin 2025  
(publication en application de l’article R.22-10-14 IV du Code de commerce) 

 
Paris, le 5 juin 2025 

 

  

I. Politique de rémunération au titre de l’exercice 2025 soumise à l’assemblée générale du 5 juin 2025 
(Extraits du Document d’enregistrement universel 2024 déposé auprès de l’AMF le 19 mars 2025) 
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II. Résultats du vote des résolutions relatives au Say on Pay soumises à l’assemblée générale du 
5 juin 2025 

 

L’ensemble des résolutions relatives au Say on Pay proposées au vote de l’assemblée générale du 5 juin 2025 a été 

adopté. Les actionnaires ont notamment approuvé les rémunérations des mandataires sociaux pour l’exercice 2024 et la 

politique de rémunération des mandataires sociaux pour 2025.  

 

Résolutions 

Voix exprimées 
Voix non exprimées 

(Abstention, Nul et Non 

voté) 

  
Etat 

Adoption POUR CONTRE 

Nb de voix % Nb de voix % 

5. Approbation des informations visées à l'article 

L.22-10-77 I du Code de commerce relatives à la 

rémunération 2024 des mandataires sociaux 

19 217 009 99,65% 68 314 0,35% 4 551 Adoptée 

6. Approbation des éléments de la rémunération 

versée ou attribuée au titre de l’exercice 2024 à la 

Gérance 

19 080 826 99,68% 60 926 0,32% 148 122 Adoptée 

7. Approbation des éléments de la rémunération 

versée ou attribuée au titre de l’exercice 2024 au 

Président du Conseil de Surveillance 

19 121 952 99,93% 12 794 0,07% 155 128 Adoptée 

8. Approbation de la politique de rémunération 2025 

applicable aux mandataires sociaux 
18 943 101 98,97% 197 805 1,03% 148 968 Adoptée 
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Les informations relatives aux rémunérations versées ou attribuées aux mandataires sociaux au titre de l’exercice 2024 

sont détaillées dans le rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise figurant au chapitre 6 du 

Document d’enregistrement universel 2024 déposé auprès de l’AMF le 19 mars 2025, disponible sur le site internet de la 

Société (https://www.altarea.com/), rubriques Assemblées générales et Informations règlementées. 

 

 

 
A PROPOS D’ALTAREA - FR0000033219 - ALTA 
Altarea est le leader français de la transformation urbaine bas carbone avec l’offre immobilière la plus complète au service de la Ville 
et de ses acteurs. Le Groupe dispose pour chacune de ses activités de l’ensemble des savoir-faire et de marques reconnues pour 
concevoir, développer, commercialiser et gérer des produits immobiliers sur-mesure. Altarea est coté sur le compartiment A 
d’Euronext Paris.  
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